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Approbation du Bulletin Officiel
du 14 mai 2008

RAPPORT

Présenté par Monsieur Leouahdi Selim GUEMAZI
Président

Approbation du Bulletin Officiel du 14 mai 2008

Aucun membre n'étant intervenu pour formuler des remarques ou observations,

A l'UNANIMITE le Comité Syndical:

APPROUVE le Bulletin Officiel du 14 mai 2008.

Ainsi délibéré au siège administratif du S.E.R.T.R.I.D. le 4 juin 2008, ladite délibération
ayant été affichée par extrait le 1 Z JUIN 200B conformément à l'article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.
Dépôt en Préfecture le

Préfecture du Terr. d.~uo\
12 JtuN 2008 1
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POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président,

~-
Leouahdi Selim GUEMAZI -
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